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PROPOS LIMINAIRES  

 
 
 
 
 
 
 
En application de l’article 25 de la loi du 6 février 1992, Monsieur le Président du Conseil Régional du 
Limousin a saisi, pour avis, le Conseil Economique et Social Régional du Limousin (CESR) sur les 
“ documents budgétaires ” qu’il présentera lors de la prochaine séance plénière du Conseil Régional. 
 
 
 
Après présentation de ces documents, par Messieurs Maurice BORDE - Directeur Général des 
Services -, Gilles POURCHER - Directeur de l’Administration Générale – et Olivier BARLOGIS - 
Directeur en charge des études, de la prospective et de l’évaluation - devant l’ensemble des 
commissions du Conseil Economique et Social Régional du Limousin, la Commission n° 5 “ Finances 
et planification ” du CESR, réunie le 2 octobre 2008, vous propose l’avis suivant : 
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INTRODUCTION : UN CONTEXTE ECONOMIQUE ET FINANCIER 
DIFFICILE  

 
 
 
La préparation des Orientations Budgétaires 2009 s’inscrit dans un contexte de crise internationale , 
trouvant sa source dans la crise des « subprimes1 » débutée il y a 18 mois aux Etats-Unis d’Amérique, 
et se diffusant à l’économie mondiale. La situation actuelle, qui s’est développée en trois étapes - 
crise immobilière, crise financière puis crise de confiance – se caractérise dès aujourd’hui par la 
limitation du crédit et la raréfaction des liquidités, tant pour les ménages que les entreprises et les 
collectivités locales. Cette crise risque de perdurer. 
 
Les premiers effets économiques du ralentissement de la croissance  se font d’ores et déjà ressentir 
par l’annonce de fermeture de certaines entreprises . 
 
La Région Limousin est confrontée à la nécessité de recourir partiellement à l’emprunt afin de financer 
ses politiques. Or, compte tenu du contexte mondial, le coût de ce financement est devenu plus 
important. Parallèlement, les OB2 2009 s’inscrivent dans un contexte d’annonce des premières 
orientations de la loi de finances 2009 , à savoir dans le cadre d’un contrat de stabilité dont les 
composantes ont été modifiées. Désormais, la part de croissance du PIB3 est supprimée au profit de 
l’intégration du Fonds de Compensation de la TVA4. Cela a pour conséquence de limiter les dotations 
de l’Etat au profit de la Région et par conséquent les marges de manœuvre de celle-ci. Ce poids est 
d’autant plus important que 40% des recettes du budget régional hors emprunt viennent des dotations 
concernées par le pacte de stabilité. En outre, la fiscalité locale n’est pas une source de financement 
suffisante puisqu’un point de fiscalité ne correspond qu’à environ 400 à 500 000 € de ressources ; par 
ailleurs, la diminution de la consommation globale des carburants a pour conséquence l’écrêtement 
de la marge de manœuvre issue de la part modulable de la TIPP5, outil instauré à l’origine pour 
financer les charges liées aux transferts de compétences. 
 
Le désengagement de l’Etat  qui transfère de nombreuses compétences aux collectivités, sans leur 
donner tous les moyens d’en assurer la charge effective par des dotations ou des produits fiscaux 
suffisants, ne peut qu’être regretté une fois de plus. 
 
Par conséquent, la situation actuelle devrait conduire la Région Limousin  à opérer un certain choix 
stratégique  : 

� soit un recentrage sur uniquement ses compétences historiques ; 
� soit la poursuite d’interventions sur des domaines choisis6, fondements de sa stratégie à 

venir. 
 

De ce choix dépendront des décisions budgétaires avec leurs conséquences en termes de fiscalité et 
d’emprunt. 
 
 

                                                           
1 « Aux Etats-Unis, crédit hypothécaire accordé aux ménages modestes par des établissements non soumis à la 
réglementation bancaire, sans considération de leur incapacité à rembourser » (source : « Le Monde »). 

2 Orientations Budgétaires 
3 Produit Intérieur Brut 
4 Taxe sur la Valeur Ajoutée 
5 Taxe Intérieure sur les Produits Pétroliers 
6 Exemple : l’Université 
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1. FORMATION, CULTURE ET SPORT : DES 
INTERVENTIONS A PRESERVER  

 

1.1. L’EDUCATION-FORMATION, UNE NECESSITE POUR PREPARER 
L’AVENIR  

 
Dans le cadre des priorités que la Région aura à définir, il est essentiel de poursuivre les actions 
menées en faveur des lycées et de la formation.  
 
Au regard des besoins persistants en matière de travaux lourds dans plusieurs établissements 
d’enseignement, une possible diminution des programmes de rénovation et de réhabilitation mettrait 
en péril l’outil pédagogique, porteur d’avenir pour les générations futures. Il importe de conforter la 
politique de rénovation des lycées . 
 
Par ailleurs, le CESR relève la titularisation des personnels chargés de la maintenance informatique 
dans les lycées. 
 
Concernant la formation , des actions doivent être menées en faveur des aidants professionnels à 
la personne  dont la technicité des actes nécessite des compétences spécifiques et reconnues, 
notamment en ce qui concerne les intervenants auprès de personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer et troubles apparentés. 
 
De par la loi, les Régions n’ont pas de compétence dans le domaine des Universités. Consciente du 
rôle stratégique de l’enseignement supérieur, la Région Limousin notamment a fait le choix de 
soutenir ce secteur. Aujourd’hui, compte tenu du contexte général et de la loi relative aux Libertés et 
Responsabilités des Universités (LRU) dont l’Université  de Limoges est un des sites pilotes à 
compter du 1er janvier 2009, le CESR souhaite que l’Université soit toujours une préoccupation de la 
Région. 
 
Enfin, il est essentiel d’avoir à l’esprit que tout politique de formation à long terme en Limousin n’a de 
chance de prospérer que si des flux entrants d’étudiants hors région se développent. L’avenir de la 
formation régionale passe par l’accueil d’étudiants extérieurs à la Région (France et étranger). 
 

1.2. LA CULTURE ET LE SPORT  : DES MOTEURS DE DEVELOPPEMENT 
INDISPENSABLES  

 
En matière d’attractivité du territoire, il est communément reconnu qu’il ne peut être envisagé de 
développement économique sans développement culturel. Alors que l’Etat opère une redistribution 
dans ses budgets, il est nécessaire que la Région poursuive une politique dans le secteur culturel. 
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2. AMENAGEMENT DU TERRITOIRE : L’HEURE DES 
CHOIX ET DES PRIORITES  

 
 

2.1. DES DOCUMENTS STRATEGIQUES D’AUTANT PLUS IMPORTANTS  
 
Au moment où des choix vont être opérés, les différents documents stratégiques (SRADDT7, 
Agenda 21, PREDD8…) revêtent une importance d’autant plus grande. 
 
C’est en ce sens que le SRIT9, composante du SRADDT, fait l’objet d’une contribution du CESR 
examinée en séance plénière de ce 9 octobre 2008. A ce sujet, le CESR souhaiterait que ce 
document soit mieux pris en compte dans la réflexion d’ensemble du SRADDT. 
 
 

2.2. LES INFRASTRUCTURES : DES PRIORITES A DETERMINER  
 
Le projet de ligne à grande vitesse Poitiers-Limoges, absent de la première vague des 2 000 Km à réaliser dans le  
projet de Loi de mise en œuvre du Grenelle de l’environnement, ferait à nouveau l’objet d’une programmation, 
dans le cadre de la LGV10 Sud Europe Atlantique (SEA.), même si les délais de réalisation sont encore incertains. 
 
Les collectivités territoriales de la région  Limousin sont amenées à  contribuer au financement de la section Tours-
Bordeaux de la LGV Sud Europe Atlantique qui les concerne directement, sous réserve des modifications 
demandées dans le cadre du projet de protocole d’intention de cette ligne. Dans ce nouveau cadre juridique, des 
inquiétudes subsistent, notamment en termes d’estimation de réalisation effective, d’extrapolation des autres 
tronçons, de délais ainsi que des coûts de la liaison à grande vitesse Poitiers-Limoges. En ce sens, le CESR 
soutient les propositions d’amendement de la Région Limousin. 
 
Néanmoins, ce dossier ne doit pas occulter la nécessaire approche globale des transports et 
infrastructures, notamment par une meilleure desserte qualitative des territoires, par une meilleure 
coordination des AOT11 - à travers le groupe régional de transports - et une meilleure appréhension 
des besoins de ces territoires. 
 
 

2.3. L’ACCUEIL  : UNE POLITIQUE INCONTOURNABLE  
 
Pour relever le défi d’une démographie active,  dans un contexte d’urbanisation de la population et 
d’un nécessaire renouvellement des populations rurales, il faut poursuivre une politique d’accueil, 
stratégie développée par la Région depuis plusieurs années. 
Cet accueil passe entre autres par le tourisme, notamment le site de Vassivière. Il s’agit de capter des 
actifs. 
 
C’est en ce sens qu’il faut veiller à la préservation des services publics en milieu rural, sous peine de 
voir le lien social se déliter et la désertification des territoires s’accentuer. 
 

                                                           
7 Schéma Régional d’Aménagement de Développement Durable du Territoire 
8 Plan Régional d’Elimination des Déchets Dangereux 
9 Schéma Régional des Infrastructures et des Transports 
10 Ligne à Grande Vitesse 
11 Autorités Organisatrices des Transports 
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3. ECONOMIE ET EMPLOI : LA NECESSITE DE 
REPENSER LES AIDES  

 
Nous avons vu que le contexte global devrait conduire le Conseil Régional à revoir ses modalités 
d’intervention. Cette réflexion est déjà engagée dans les domaines de l’économie et de l’emploi. 
 
 

3.1. DES MODALITES D ’INTERVENTION A ADAPTER  
 
S’il est préférable de substituer le système des avances remboursables aux subventions directes, il 
serait également préférable : 

� dans un contexte de crise du crédit, de faciliter la garantie bancaire  auprès des entreprises 
plutôt que les dispositifs de prêts d’honneur ; 

� et d’introduire une modulation du taux d’intervention dans les DCT12 en fonction de la qualité 
du projet. 

 
 

3.2. LES SERVICES A LA PERSONNE  : UNE OPPORTUNITE  
 
Les réflexions engagées par la Région en matière de politique d’aides à la personne sont 
appréciables. 
Les services à la personne  représentent une opportunité à saisir, à travers le soutien à la création 
d’entreprises, la professionnalisation des intervenants sur ce secteur et le soutien aux initiatives 
collectives visant à regrouper les intervenants isolés afin de mieux structurer et pérenniser leur 
activité. Toutefois une coordination est nécessaire avec les Conseils Généraux en charge 
naturellement du domaine social. 
 
En outre, comme le CESR l’a souligné précédemment, il faudra veiller à la formation des aidants 
professionnels. 
 
 
 
 
 

                                                           
12 Démarche Collective Territorialisée 
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CONCLUSION : POUR UNE NECESSAIRE CONCERTATION ENTRE  
LA COMMISSION « FINANCES ET PLANIFICATION » DU CESR  ET 

LES INSTANCES REGIONALES  

 
 
 
Le choix des priorités sur lesquelles la Région s’engagera sera primordial pour les années à venir : 

� soit un recentrage sur uniquement ses compétences historiques, une modération de la charge 
fiscale et un recours plus limité à l’emprunt sera possible ; 

� soit la poursuite du rôle d’intervention de la Région de manière identique au passé, des 
ressources complémentaires sont à dégager avec les conséquences logiques en matière 
fiscale et d’emprunt. 

 
Au regard du potentiel fiscal faible qui caractérise le Limousin et de la situation économique et 
financière qui touche l’ensemble des acteurs économiques, il ne peut pas être envisagé d’obérer 
lourdement le pouvoir d’achat au travers de la fiscalité et les marges de manœuvre financières au 
travers de l’emprunt. 
 
Aujourd’hui, il manque des éléments pour que le CESR puisse porter une appréciation fondée sur les 
différentes hypothèses d’abondement financier du budget du Conseil Régional. En effet, les 
documents remis sont plus des documents de préparation budgétaire annuelle que des documents 
stratégiques permettant de déterminer des Orientations Budgétaires pluriannuelles. A ce titre, pour 
que le CESR puisse se prononcer utilement, il serait souhaitable qu’il puisse disposer, avant la 
transmission des documents relatifs au Budget Primi tif 2009 :  

� du programme pluriannuel des investissements (PPI) dans les lycées et les bâtiments 
universitaires, au-delà des projets arrêtés à 2010 ; 

� des éléments de simulation du financement de la part du Conseil Régional dans le cadre de la 
réalisation de la LGV ; 

� de l’inventaire des fins de programme des investissements routiers engagés et ceux restant à 
réaliser dans les prochaines années ; 

� des éléments de comparaison avec des Régions de dimension similaire telles que Poitou-
Charentes, Bourgogne, Franche-Comté … 

Ces documents de prospective financière permettraient au CESR de porter une appréciation mieux 
argumentée sur les différentes hypothèses envisagées d’augmentation de la fiscalité ou de recours 
supplémentaire à l’emprunt. 
 
A cet effet, le CESR propose une concertation préalable à la préparation des Ori entations 
Budgétaires à travers une réunion commune des Commi ssions « Finances » des deux 
assemblées régionales.  
 
Par ailleurs, l’examen de la Décision Modificative n°2 n’a pas suscité de remarques particulières de l a 
part du CESR.  
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Intervention de Mme BALY au nom du Comité Régional CGT du 
Limousin 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Les Services Aux Personnes (SAP) constituent un enjeu pour notre société en terme de 
réponse aux besoins sociaux et en terme de statut du travail de ces salariés. 
Il convient de définir le champ du secteur des SAP pour déterminer les activités de service 
qui, du point de vue de la CGHT, devraient relever d’un grand service public, ce qui 
permettrait de structurer l’offre pour gagner la reconnaissance des métiers, d’un statut 
d’intérêt général et de mission publique. 
 
En effet, de notre point de vue, le service aux personnes dépendantes devrait bien relever 
d’un grand service public. Les Conseils généraux, en sous-traitant le financement de l’APA à 
des associations, se dédouanent de leur rôle d’employeur. Ce qui conduit bien souvent à des 
dérives dans l’application du code du travail et des conventions collectives de la part des 
gestionnaires des associations. 
 
Si effectivement les SAP sont une opportunité, les salariés de ces services ne doivent pas 
en être les grands oubliés. Leurs revendications doivent être entendues sur leur temps de 
travail, sur les salaires, sur la pénibilité, sur la santé au travail et la formation. 
 
Il faut savoir que le temps partiel concerne 79 % des employés de maison et 73 % des aides 
à domicile le morcellement du temps de travail est très accentué, le salaire horaire faible et 
variable, ce qui oblige les salariés à multiplier les heures d’interventions et de nombre de 
déplacements routiers. 
 
Pour la CGT, il est temps de réfléchir à un statut du travail salarié des services pour 
répondre à leurs attentes. 
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Intervention de M. Roger GORCE au nom du Comité Rég ional CGT 
du Limousin  
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Intervention de M. MOYEN au nom des Organismes de l a culture 
 
 
 
Mon intervention se rapporte à l’introduction du rapport.  
 
Oui, les temps sont difficiles ! Oui, il faut être prudent ! Oui, il faudra choisir !  
 
Choisir est le propre de l’action politique. Mais je répète ici ce que j’ai exprimé en 
commission : prudence ne veut pas dire pusillanimité. Attention au repli sur soi, à la frilosité, 
à l’enkystement. La crise sera difficile mais elle passera. Il y aura un après.  
 
Les décisions de prudence ne doivent pas obérer les initiatives tendant au développement 
du Limousin. 
 
Les difficultés ne doivent pas nous faire courber la tête. Il convient au contraire de la relever 
et de tenter de voir la ligne d’horizon 
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ANNEXES 
SUPPORT DE PRESENTATION DES DOCUMENTS AU CESR  

PAR LES SERVICES DE LA REGION LIMOUSIN 

 
 

1

Orientations budgétaires 
2009

Réunion CESR

 
 
 

2

I - LES DÉPENSES
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3

SYNTHÈSE GÉNÉRALE

FONCTIONNEMENTINVESTISSEMENT

+ 71 593111 542 712111 471 119FORMATION CULTURE 
SPORT

- 95 10054 480 00054 575 100

+ 2 142 91066 763 91064 621 000AMENAGEMENT DU 
TERRITOIRE

- 1 326 09036 117 91037 444 000

- 2 621 00029 785 00032 406 000ECONOMIE+ 726 00025 270 00024 544 000

+ 730 57616 104 72815 374 152
EUROPE ET 

COOPERATION 
INTERNATIONALE

- 730 74010 899 26011 630 000

+ 188 0003 428 0003 240 000COMMUNICATION ET 
CITOYENNETE

0 70 00070 000

+ 10 261 15065 130 46054 869 310
MOYENS DE 
L’AMBITION 
REGIONALE

- 172 5002 958 4002 785 900

+ 2 200 00010 570 0008 370 000DETTE+ 1 800 000 14 500 00012 700 000

+ 12 973 229303 324 810290 351 581TOTAL+ 546 570144 295 570143 749 000

EvolutionBP  09BP 08EvolutionOB 09BP 08

Soit une évolution de + 0,4 % en investissement et de + 4,5 % en 
fonctionnement

 
 
 

4

1 - FORMATION CULTURE SPORT

+ 90 0006 940 0006 850 000

1.4 Promouvoir 
l’épanouissement des 

Limousins par l’accès à la 
culture et au sport

+ 45 000 1 045 0001 000 000

FONCTIONNEMENTINVESTISSEMENT

+ 226 19852 685 09752 458 899
1.1 Offrir aux jeunes 

Limousins des formations 
initiales variées et de qualité

- 400 00037 070 00037 470 000

- 174 6055 137 6155 312 220

1.2 Soutenir le 
développement de 

l’enseignement supérieur et 
de la recherche en Limousin

- 860 0008 015 0008 875 100

043 550 00043 550 0001.3 Favoriser la formation tout 
au long de la vie02 700 0002 700 000

- 70 0003 230 0003 300 000
1.5 Renforcer l’attractivité des 

territoires par l’offre culturelle et 
des pratiques sportives

+ 1 120 000 5 650 0004 530 000

+ 71 593111 542 712111 471 119TOTAL- 95 10054 480 00054 575 100

EvolutionOB  09BP 08EvolutionOB 09BP 08
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5

1.1 : OFFRIR AUX JEUNES LIMOUSINS DES FORMATIONS IN ITIALES 
VARIEES DE QUALITE

• fonctionnement : augmentation due en grande partie à la prise en compte des fluides 
dans les lycées - les crédits inscrits pour le fonctionnement des écoles sanitaires et 
sociales correspondent au montant de la compensation financière attribuée par l’Etat

• investissement : maintien des engagements (pluriannuels) d’interventions dans les 
lycées

1.2 : SOUTENIR LE DEVELOPPEMENT DE L’ENSEIGNEMENT S UPERIEUR 
ET DE LA RECHERCHE EN LIMOUSIN

• fonctionnement : pour les bourses l’engagement de la Région ne diminue pas mais 
l’intervention du FEDER sur ce programme permet de stabiliser les dépenses

• investissement : l’intervention de la Région est tributaire de l’avancement des travaux 
du contrat de projets (maitrise d’ouvrage Etat en général)

1.3 : FAVORISER LA FORMATION TOUT AU LONG DE LA VIE

• La mise en œuvre du service public régional de formation est prévue à budget 
constant - L’hypothèse a été bâtie en pariant sur le non désengagement de l’Etat

 
 

6

1.4 : PROMOUVOIR L’EPANOUISSEMENT DES LIMOUSINS PAR  L’ACCES A 
LA CULTURE ET AU SPORT

• Culture : légère hausse des CP en fonctionnement pour la poursuite du soutien aux 
équipes artistiques professionnelles et surtout pour le lancement effectif du chéquier 
culture sport « Cheq’up »

• Sport : augmentation en CP due à la Maison Régionale des Sports dont la réalisation 
débute

1.5 : RENFORCER L’ATTRACTIVITE DES TERRITOIRES PAR L’OFFRE 
CULTURELLE ET DE PRATIQUES SPORTIVES

• Sport : niveau constant en fonctionnement,  en investissement (+ 180 000 €) pour 
payer les grosses opérations (piscines, haras de Pompadour, Lac du Causse, etc…)

• Culture :+ 1 000 000 € en investissement pour le centre d’art de Vassivière et les 
médiathèques de Guéret et de Tulle
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2 - AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

- 155 0002 430 0002 585 000
2.4 Environnement et 

cadre de vie+ 1 494 610  5 669 6104 175 000

FONCTIONNEMENTINVESTISSEMENT

+ 1 467 91060 306 91058 839 000
2.1 Développement des 

infrastructures et des NTC- 2 730 70024 578 30027 309 000

+ 430 0001 827 0001 397 0002.2 Politique d’accueil000

+ 400 0002 200 0001 800 000
2.3 Conforter et soutenir 

les territoires- 90 0005 870 0005 960 000

+ 2 142 91066 763 91064 621 000TOTAL- 1 326 09036 117 91037 444 000

EvolutionOB  09BP 08EvolutionOB 09BP 08
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INFRASTRUCTURES : investissement

• Une baisse générale due essentiellement à la fin de l’achat des autorails et de la construction de 
l’atelier de maintenance

• Domaine routier : prise en compte de la Barre – les Séguines (2,3 M€), ct nord Brive (2 M€), axe 
structurant-est Limousin (3,1 M€), travaux RD 1120 (0,75 M€) pour un total de 11,5 M€ identique à
celui du BP 08, mais pas d’anticipation sur un éventuel PDMI

• Domaine ferroviaire : plan rail (4 M€), étude LGV (0,75 M€) pour un  total de 13,502 M€

• Domaine aérien : dernier versement Brive-Souillac (1,4 M€)

INFRASTRUCTURES : fonctionnement

• Un budget sous contrainte :

• Domaine ferroviaire : TGV expérimental (1 M€), convention TER + 3 % (56,8 M€) qui explique 
la hausse par rapport au BP 08, aéroport Limoges-Bellegarde (1 M€)

• A partir de 2010, hausse importante à prévoir compte tenu des perspectives de 
développement de l’offre (Limoges-Poitiers, lignes routières)
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SERVICE ACCUEIL :

• Budget stable, si ce n’est l’alternance des années avec et sans PEC

• Modification du programme “aide à l’installation” redimensionné à la baisse : 1000 € pour les urbains (domiciliation 
dans les agglomérations de Limoges et Brive) et 2000 € pour les ruraux contre un maximum actuel de 3050 €

SERVICE TERRITOIRES

• Un démarrage tardif et lent des contrats du fait notamment à un endettement parfois élevé de certains maîtres 
d’ouvrage qui laissent prévoir un engagement sur 2008-2010 inférieur aux montants contractualisés

• Les actions engagées relevant des précédents contrats qui ne seront jamais totalement mandatées, permettront de 
dégager des marges de manœuvre

• Nécessité de mettre en œuvre un règlement financier avec des règles d’engagement et de caducité

ENVIRONNEMENT, HABITAT  ET CADRE DE VIE

• Eau et biodiversité :1,4 M€ avec une montée en puissance de la politique de l’eau et la mise en place des réserves 
naturelles régionales

• Energie et PRME : 2,2 M€ avec la réforme des aides aux ENR pour les particuliers

• Habitat et santé : 4,5 M€ avec le démarrage progressif du nouveau dispositif d’aides en faveur de l’habitat social et 
la proposition de réforme du dispositif de maintien à domicile des personnes âgées et/ou handicapés
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3 - ECONOMIE

- 307 0008 860 0009 167 000

3.4 Le choix de concilier 
développement 

économique, ambition 
sociale et performance 

environnementale

+ 10 0002 550 0002 540 000

FONCTIONNEMENTINVESTISSEMENT

+ 365 00010 905 00010 540 000
3.1 Le choix de la 

proximité, de l’intelligence 
et de l’efficacité collective

- 80 000120 000200 000

-2 239 0006 520 0008 759 000
3.2 Le choix d’une 

économie diversifiée et 
compétitive

+ 4 346 00016 000 00011 654 000

- 440 0003 500 0003 940 000
3.3 Le choix d’une 
économie vivante- 3 550 0006 600 00010 150 000

- 2 621 00029 785 00032 406 000TOTAL+ 726 00025 270 00024 544 000

EvolutionOB  09BP 08EvolutionOB 09BP 08
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Tassement des AP et AE => arrivée à maturité du schéma régional de 
développement économique

Volonté d’inscrire le budget du pôle dans la perspective à MT de maîtrise des 
dépenses

Priorité accordée au soutien direct des projets d’in vestissement des 
entreprises, des laboratoires de l’Université et des  créateurs et des 
repreneurs d’entreprise (orientation 3.2)

Le report des crédits pour Lanaud et la fin de la 1ère génération de DCT 
expliquent les évolutions de l’orientation 3.3 

Volonté de maîtrise des charges de fonctionnement de s structures de 
développement économique

Constatation d’une stabilisation sur le plan budgétaire de programmes 
lancés dès 2005 (emplois associatifs, démarches collectives territorialisées, 
etc…)
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• Un certain nombre de mesures nouvelles est proposé p our 2009 : 

• Engager une politique de transfert de technologie cohérente avec le 
développement des pôles de compétitivité

• Financer sous forme d’avance remboursable les projets d’investissement 
matériel et immobilier des entreprises

• Mettre en place le Prêt participatif de développement international 

• Bonifier les prêts d’honneur pour les repreneurs d’entreprises ou les 
créateurs d’entreprises innovantes 

• Mettre en œuvre en 2009 les premières DCT de 2éme génération

• Lancement du 2ém appel à projet « économie sociale et solidaire »
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4 - DELEGATION A LA COOPERATION

- 5 000370 000375 000
4.1.4 Rendre l’Europe plus 
accessible000

FONCTIONNEMENTINVESTISSEMENT

- 40 000314 000354 000
4.1.1 Renforcer la notoriété
du Limousin000

+ 1 045 57614 605 72813 560 152
4.1.2 Mobiliser les 
financements- 730 74010 899 26011 630 000

- 270 000815 0001 085 000
4.1.3 Préparer un avenir 
sans frontière000

+ 730 57616 104 72815 374 152TOTAL- 730 74010 899 260 11 630 000

EvolutionOB  09BP 08EvolutionOB 09BP 08

BP 09 transition entre deux générations de programmes européens (fin période  2000-2006 et montée en 
puissance des subventions globales FEDER et FSE pou r la période  2007-2013 qui constitue l'essentiel 
des crédits de paiement à inscrire).

La totalité des dépenses imputées sur les Subventions globales européennes donne lieu à un 
remboursement intégral par l'Union Européenne (24 millions d'euros prévus en recettes pour 2009).

17 ETP affectés à la gestion des programmes européens et des projets de coopération décentralisée sont 
cofinancés à hauteur de 30 % .
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5 - COMMUNICATION ET CITOYENNETE

FONCTIONNEMENTINVESTISSEMENT

+ 128 0001 128 0001 000 000
5.1 Soutenir le 

développement territorial000

+ 60 0001 460 0001 400 000
5.2 Faire connaître 

l’Institution régionale000

0840 000840 000
5.3 Le choix de la 
proximité et de la 

citoyenneté
070 00070 000

+ 188 0003 428 0003 240 000TOTAL070 000 70 000

EvolutionOB  09BP 08EvolutionOB 09BP 08

L’évolution de l’orientation 5.1 est le résultat de la prise en compte dans cette orientation stratégique 
des partenariats « image » avec les clubs sportifs « élites » de la région ainsi que de la 
communication sur l’Ile de Vassivière
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6 - MOYENS DE L’AMBITION REGIONALE

+ 1 040 2006 075 1005 034 9006.3 Les moyens dédiés au 
bon fonctionnement+ 172 5002 934 8002 762 300

FONCTIONNEMENTINVESTISSEMENT

- 105 000430 000535 0006.1 Développer les outils000

+ 9 325 95058 625 36049 299 410
6.2 Les ressources 
humaines023 60023 600

+ 2 200 00010 570 0008 370 0006.4 Dette+ 1 800 00014 500 00012 700 000

+ 12 461 11575 700 46063 239 310TOTAL+ 1 972 50017 458 400 15 485 900

EvolutionOB  09BP 08EvolutionOB 09BP 08

LES RESSOURCES HUMAINES + 19,1 % pour la masse salariale

• + 1% pour les agents affectés dans les services de la Région (GVT et augmentation du point d’indice)

• + 33 % pour les TOS des EPLE et EPLEA :  intégration de nouveaux personnels « TOS », titularisation des 36 CAE 
maintenance informatique, création de 5 postes de titulaires remplaçants, mise en place des œuvres sociales….

DETTE + 4 M€ : appel à l ’emprunts des années précédentes, hausse des taux et des marges, provisionnement pour des 
emprunts infra annuels en 2009
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II - LES RECETTES
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A – Les dotations de l’Etat

• Les informations disponibles sont à ce jour très parcellaires et 
prévisionnelles

• La LFI pour 2008 a mis en place le « contrat de stabilité » :

– enveloppe constituée d’une partie des concours de l’Etat aux collectivités locales
– son évolution dépend uniquement de l’inflation hors tabac prévisionnelle de 

l’année N+1 car suppression de la prise en compte de la croissance du PIB

• En 2009, le FCTVA serait intégré dans le contrat de stabilité :

– reduction d’1 Md€ des dotations aux collectivités locales puisqu’on introduit une 
composante dynamique (+10 % par an)

– transformation du FCTVA en une dotation alors qu’il a toujours été considéré
comme un remboursement

– pour la 1ère fois depuis 1996, les dotations connaitraient une évolution inférieure 
à l’inflation
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• Les dotations concernées par le pacte de stabilité :

– la DGF : 115 M€ en 2008
– la DGD : 7 M€ en 2008
– les dotations de compensation de TP et de FNB 2 M€

en 2008
– la DRES : 7 M€ en 2008

=> soit un total de 131 M€ ou ≈ 40 % des recettes totales      
du budget hors emprunts

• Hypothèse d’évolution retenue pour le moment : + 
1 % soit un gain d’environ 1,3 M€
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B – Les autres recettes

• Les participations pour l’apprentissage et la format ion professionnelle : 27,2 M€ soit 
+ 3 %

• Comme pour le BP 08 prise en compte d’un préfinance ment du COM pour 1 M€

• Le fonds académique de rémunération des personnels d’internat (FARPI) : 3,5 M€
(identique aux prévisions du BP 08)

• La taxe intérieure sur les produits pétroliers (TIP P) : 72,3 M€

– 64 M€ pour la compensation contre 57,4 M€ au BP 2008 avec la prise en compte des 135 TOS 
ayant opté en 2008

– 8,3 M€ pour la modulation contre 9 M€ au BP 2008 compte tenu de l’évolution de la consommation

• Les fonds européens dans le cadre de la subvention globale : 24,5 M€

• Les recettes diverses : 5,3 M€

• Le FCTVA : 3,2 M€
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III – L’EQUILIBRE 
BUDGETAIRE
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L’équilibre budgétaire : 2 variables

– La fiscalité
– L’appel à l’emprunt

1 - La fiscalité directe

– Les OB sont élaborées avec une prévision prudente de 
croissance des bases :

- taxe professionnelle de 3 % ( 3,6 % en 2008 et 3,1 % pour les 4 
dernières années)

- taxe de foncier bâti de 3 % (3 % en 2008 et 3,4 % pour les 4 
dernières années)

- taxe de foncier non bâti de 5 % (6,3 % en 2008 et 3,2 % pour les 4 
dernières années)
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�Les taux :

– Maintien des taux => 64 M€ de produit après PVA
– + 5 % sur les taux => + 2,4 M€ de produit après PVA
– + 10 % sur les taux => + 4,8 M€ de produit après PVA

2 - La fiscalité indirecte (cartes grises et permis 
de conduire)

– Si maintien des taux => 0,3 M€ pour les PC et 21 M€
pour les CG

– Si + 10 % pour les CG => + 2,1 M€
– Si – 10 % pour les PC => - 0,03 M€
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3 - Appel à l’emprunt :

– En fonction des hypothèses entre 82,7 et 89,5 M€

• Hypothèse haute : + 10 % sur la fiscalité directe et 
indirecte

• Hypothèse basse : 0 % sur la fiscalité directe et indirecte

– Rappel inscription BP 08 : 80 M€
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Equilibre des OB avec une hypothèse 
médiane

 
 
 



 

 

 


